






QUARTIER DE L’EPUISEMENT - CESSION DE LA PARCELLE AM 1221, 

SISE A LE PORT, 24 RUE JAUREGUIBERY, 

AUX EPOUX EMELINE ET RONNY TRECASSE  

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

de la parcelle non bâtie cadastrée AM 1221, d’une superficie de 251 m², sise à Le Port au 24 

rue Jaureguiberry, située dans le périmètre de l’ancienne opération de Résorption de l’Habitat 

Insalubre dénommée « RHI Epuisement ».  

 

Les époux Emeline et Ronny TRECASSE habitent rue Evariste de Parny non loin du quartier 

de l’Epuisement. Ils souhaitent acquérir une parcelle dans ce quartier afin de se rapprocher de 

leur famille qui vit sur ce périmètre.  

Par courrier en date du 19 janvier 2023, la famille a donné son accord pour faire l’acquisition 

de ce bien au prix du Domaine, soit 79 000,00 euros HT. 

 

Afin de permettre cette opération, il est proposé au conseil municipal : 

  

- d’approuver la cession de la parcelle seule, cadastrée section AM 1221, sise à Le Port, 

24 rue Jaureguiberry, aux époux Emeline et Ronny TRECASSE suite à la valeur estimée 

par les services du Domaine soit SOIXANTE DIX NEUF MILLE EUROS (79 000,00 

€) hors taxes ; 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de 

construire à vocation de logement et d’un prêt ; 

- de fixer au 28 février 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes :  

 

- Plan de situation de la parcelle AM 1221 

- Avis du Domaine 

- Courrier de Mme Emeline Merlo et M. Ronny Trécasse  

 

 

 

 

 



- Plan de situation de la parcelle cadastrée : AM 1221 sise au 24 rue Jauréguibéry 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Avis du Domaine actualisé  

 

 

 
 



- Courrier de Mme Emeline Merlo et M. Ronny Trécasse  

 

 

 
Affaire suivie par la Direction de la Cohésion Economique et Sociale -Service Habitat et Cadre de Vie 


